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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

Ministère de l’écologie, du développement 
durable, des transports et du logement 

 

Direction générale de la prévention des risques  

Services des risques technologiques  

Sous Direction des risques chroniques et du 
pilotage 

 

Bureau du sol et du sous-sol  
 

(PR) 
                                                  Circulaire du 6 janvier 2012 

relative à la prévention des risques miniers résiduels 
NOR : DEVP1134619C 

(Texte non paru au journal officiel) 
 

La ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement, 
Pour exécution : préfets de région, préfet de police, préfets de département, DREAL, DEAL, DRIEE, DRIEA, 
DDT(M) 
Pour information : secrétariat général 

 
Résumé  : La connaissance des aléas miniers liés aux travaux miniers a largement été développée ces 
dernières années sur le territoire métropolitain, notamment sur les bassins miniers particuliers, qui sont 
caractérisés par leur contexte historique et l’importance des exploitations dont ils ont été le siège. 
 
La circulaire du 3 mars 2008, relative aux  « objectifs, contenu et élaboration des plans de prévention des 
risques miniers (PPRM) », préconisait l’interdiction de toute nouvelle construction dans les zones soumises 
à risque d’effondrement localisé (fontis), quel que soit le niveau d’aléa. Elle permettait cependant quelques 
aménagements limités dans les « communes contraintes », dont au moins la moitié de la zone urbanisée 
et/ou constructible était affectée par des aléas naturels, miniers ou technologiques. 
 
Le retour d’expérience a montré la nécessité de faire évoluer les principes réglementaires relatifs à la prise 
en compte du risque minier résiduel. A cette fin, la direction générale de la prévention des risques (DGPR) 
a lancé un groupe de travail sur cette question avec la direction de l'habitat, de l'urbanisme et des 
paysages (DHUP) de la direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN), 
l‘INERIS, l'inspection générale des carrières (IGC) de la ville de Paris, Géodéris, le centre scientifique et 
technique du bâtiment (CSTB), les DREALs et le centre d’études techniques de l’équipement (CETE) de 
Metz, laboratoire de Nancy. 
 
La présente circulaire abroge et remplace la circulaire du 3 mars 2008 susvisée. Elle a pour objet, d’une 
part, d’apporter des éléments méthodologiques de gestion des risques miniers résiduels suite à l’arrêt des 
exploitations minières, d’autre part, de préciser et d’actualiser les modalités d’élaboration et/ou de 
révision des PPRM.  

 

Catégorie : Circulaire adressée par le ministre 
aux services chargés de leur application sous 
réserve, le cas échéant, de l’examen particulier 
des situations individuelles  

Domaine  : écologie, développement durable. 

Mots clés liste fermée  : aléas miniers, fontis, 
affaissement progressif, constructibilité. 

Mots clés libres : plans de prévention des 
risques miniers. 
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Texte (s) de référence : 
art. L. 174-5 du code minier, 
décret n° 2006-649 modifié du 2 juin 2006 relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage 
souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains, 
décret n° 2000-547 du 16 juin 2000 relatif à l'application des articles 94 et 95 du code minier. 
Circulaire  abrogée : Circulaire du 3 mars 2008 relative aux « objectifs, contenu et élaboration des 
plans de prévention des risques miniers ». 
Date de mise en application  : Dès la publication. 
Pièce(s) annexe(s) :  1 

Publication ⌧ B.O. ⌧ Site circulaires.gouv.fr � Non publiée 
 
La présente circulaire abroge et remplace celle du 3 mars 2008 relative aux « objectifs, contenu et 
élaboration des plans de prévention des risques miniers ». Les principes qu’elle définit s’appliquent 
pour autant qu’ils ne soient pas incompatibles avec ceux édictés par d’autres documents à portée 
réglementaire, tels que la DTA Lorraine.  
 
Elle a pour objet, d’une part, d’apporter des éléments méthodologiques de gestion des risques miniers 
résiduels, d’autre part, de préciser et d’actualiser les modalités d’élaboration et/ou de révision des 
PPRM dans ce même cadre.  
 
Elle résulte des travaux lancés par un groupe associant au niveau national l’administration centrale, les 
services déconcentrés de l’Etat, et un groupe d’experts, en se focalisant sur deux principaux objectifs : 

• la rédaction d’un guide définissant les modalités d’élaboration des PPRM,  
• la cartographie des principaux aléas miniers résiduels de type mouvements de terrain résultant 

de la fin des exploitations. 
 
Ce nouveau texte reprend et actualise les mesures applicables, en tirant les enseignements et le retour 
d’expérience de la gestion de l’après mine, dont notamment : 

• la suppression de la notion de « communes contraintes », que ce soit pour les aléas 
effondrements localisés ou les aléas affaissements progressifs ; 

• la révision des principes  réglementaires, en terme de constructibilité dans les zones soumises 
à des aléas miniers résiduels. 

 
Il réaffirme le principe d’inconstructibilité dans les zones non urbanisées, et la possibilité de rendre 
constructible certaines zones soumises à aléa dans des cas exceptionnels. 
 
 
1. LA GESTION DES RISQUES MINIERS RESIDUELS 
 

1.1. Le développement de la connaissance 
 
La connaissance des aléas « mouvements de terrain »  liés aux travaux miniers a largement été 
développée ces dernières années sur le territoire métropolitain. 
 
Les recherches effectuées pour appréhender les risques sur les zones d’emprise d’anciennes 
exploitations minières se traduisent par la réalisation : 
 

• D’une carte informative, qui présente la synthèse des données minières, le repositionnement 
des travaux dans leur environnement et les éléments nécessaires à l’évaluation des aléas 
résiduels (géologie, hydrogéologie, indices de désordres …) ; 

 
Elle exige une campagne d’investigations sur site (repérage des travaux miniers, recherche 
d’anciens désordres, enquête auprès des populations, etc.) et une consultation attentive des 
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archives d’exploitation ou de tout document susceptible de fournir des informations utiles à la 
caractérisation du contexte des ouvrages étudiés (géologie, hydrogéologie, méthodes 
d’exploitation, etc.). 
 
A ce titre, l’une des spécificités de l’action de l’Etat en matière de risques miniers résiduels est 
de pouvoir s’appuyer sur une source d’information importante, notamment pour ce qui 
concerne les exploitations arrêtées relativement récemment : le dossier d’arrêt des travaux 
miniers constitué par l’exploitant à l’attention des services de l’Etat.  
 

• D’une carte des aléas, qui localise et hiérarchise les zones exposées à des phénomènes 
potentiels. Les aléas sont classés selon plusieurs niveaux, en tenant compte de la nature des 
phénomènes, si possible de leur prédisposition d’occurrence, et de leur intensité. 
 
Elle n’intègre pas la nature de l’occupation de la surface. Elle transcrit, de manière objective, 
le potentiel de dangers ou de nuisances que l’ancienne exploitation minière est susceptible 
d’engendrer, à terme, dans le secteur d’étude. 
 
Cette phase requiert un niveau d’expertise technique élevé. Elle est, de fait, souvent confiée à 
un organisme ou un bureau d’étude spécialisé dans le domaine concerné.  
 

• D’une carte préliminaire des enjeux qui recense les personnes et les biens exposés (activités, 
commerces, infrastructures, réseaux, usages, ouvrages, équipements, patrimoine, etc.). 
 

Toutes ces informations font l’objet d’un porter à connaissance (PAC). Elles permettent également de 
choisir la réponse technique et réglementaire la plus adaptée pour une gestion locale des risques 
miniers résiduels (plan de prévention de risques miniers, surveillance, traitement de l’aléa, etc.). 
 
 

1.2. La prise en compte des aléas miniers résiduels dans l’aménagement 

1.2.1.  Le Porter à Connaissance (PAC) (L. 121-2 du code de l’urbanisme)  
 
Les services de l’Etat sont tenus de porter à la connaissance du maire ou des établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI) compétentes en matière d’urbanisme les études techniques dont 
ils disposent. En ce qui concerne les risques miniers résiduels, les différents documents produits, tels 
que la carte d’aléas, leur sont transmis accompagnés de la doctrine relative à la constructibilité dans les 
zones soumises à aléa minier (cf. annexe – points 6.1 et 6.2.6).  
 
Toutes ces informations constituent des documents de référence que les communes ou les collectivités 
territoriales compétentes en matière d’urbanisme doivent prendre en compte dans le cadre de 
l’élaboration ou de la révision de leurs documents d’urbanisme, et dans l’application du droit des sols.  
 
Ces informations sont également transmises aux services de l’Etat chargés de l’application du droit des 
sols dans les communes qui ne disposent pas d’un document d’urbanisme opposable. 

1.2.2. Les documents d’urbanisme 
 
L’article L.121-1 du code de l’urbanisme dispose que « les schémas de cohérence territoriale (SCOT), 
les plans locaux d’urbanisme (PLU) et les cartes communales déterminent les conditions permettant 
d’assurer (…) la prévention des risques naturels prévisibles, et des risques technologiques (…) ». Il 
est donc de la responsabilité des communes ou de leurs groupements compétents en matière 
d’urbanisme de prendre en compte dans leurs réflexions d’aménagement, lors de l’élaboration ou de la 
révision de ces documents, les informations transmises par les services de l’Etat. 
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Ces informations  sont prises en compte dans les projets d’aménagement de développement durable 
(PADD), dans le rapport de présentation, dans les plans de zonage réglementaires et dans le règlement 
du PLU.  

1.2.3. Le projet d’intérêt général (PIG) 
 
En présence d’aléas miniers résiduels importants et de forts enjeux, le préfet peut arrêter un projet 
d’intérêt général, qu’il porte à la connaissance des communes ou des établissements publics de 
coopération intercommunale en application des articles R. 121-3 et R. 121-4 du code de l’urbanisme. 
 
Ce PIG doit être pris en compte dans un document d’urbanisme. 
 
Le plan de zonage réglementaire et le règlement des PLU doivent ainsi intégrer les dispositions écrites 
et graphiques du PIG.  

1.2.4. L’article R. 111-2 du code de l’urbanisme 
 

L’article R.111-2 du code de l’urbanisme dispose que « un projet peut être refusé ou n'être accepté 
que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la 
salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance 
ou de son implantation à proximité d'autres installations ».  
 
Cet article permet aux services compétents en matière d’urbanisme, qu’il y ait un PPRM ou non, de 
réagir sur un projet d’urbanisme situé dans une zone soumise à un aléa minier résiduel, en interdisant 
le projet ou en prescrivant au pétitionnaire des mesures (d’urbanisme) adaptées. 
 
Pour un projet situé dans une zone d’aléa minier résiduel de niveau faible, le recours à cet article 
pourra ainsi, dans des cas exceptionnels, autoriser la construction, si des prescriptions (ex. : 
dimensions des ouvertures en façade, positionnement du bâti sur la parcelle, etc.) permettent de 
garantir un niveau de sécurité suffisant. 

1.2.5. Les plans de prévention des risques miniers (PPRM) 
 
Institués en application de l’article L. 174-5 du code minier, les plans de prévention des risques 
miniers (PPRM) permettent, à partir de la connaissance des zones d’aléas dues aux anciennes 
exploitations minières sur un territoire donné, d’y définir les conditions de construction, d’occupation 
et d’utilisation des sols ainsi que les mesures relatives à l’aménagement, à l’utilisation ou à 
l’exploitation des biens existants.  
 
Les PPRM emportent les mêmes effets que les plans de prévention des risques naturels (PPRN). 
 
Leur objectif principal est d’assurer la sécurité des personnes, tout en permettant une vie locale 
acceptable et en limitant les risques pour les biens. 
 
 

1.3. L’information préventive en matière d’aléas miniers résiduels 

1.3.1. Le renseignement minier :  
 
L’article L. 154-2 du code minier dispose que « le vendeur d'un terrain sur le tréfonds duquel une 
mine a été exploitée est tenu d'en informer par écrit l'acheteur. Il l'informe également, pour autant 
qu'il les connaisse, des dangers ou inconvénients importants qui résultent de l'exploitation. A défaut 
de cette information, l'acheteur peut choisir soit de poursuivre la résolution de la vente, soit de se 
faire restituer une partie du prix. Il peut aussi demander, aux frais du vendeur, la suppression des 
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dangers ou des inconvénients qui compromettent un usage normal du terrain lorsque le coût de cette 
suppression ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de la vente ». Cette obligation 
d’information s'applique également à toute forme de mutation immobilière autre que la vente 
(location, prêt, etc.). 
 
Les modalités de mise à disposition des informations sont décrites dans la note commune 
DGEMP/DARQSI du 23 avril 2007 qui distingue les cas suivants :  
 

Cas n° 1 : lorsqu’il existe encore un exploitant et que la concession n’est pas renoncée, le 
renseignement minier est fourni par l’exploitant. 

 
Cas n° 2 : lorsque l’exploitant a disparu ou que le terrain, objet de la demande de 

renseignement, concerne une concession renoncée, l’information est disponible selon la situation :  
 

• à la mairie ; si une carte d’aléas a été réalisée par GEODERIS et transmise par la 
DREAL au préfet qui l’a porté à la connaissance des maires (ou des services en charge 
de l’urbanisme) en application de l’article L. 121-2 du code de l’urbanisme ;  

 
• au département prévention et sécurité minière (DPSM) ; lorsque l’exploitant était 

Charbonnages de France (CdF), Mines de potasses d’Alsace (MDPA) ou Mines d’or 
de Salsigne, le département prévention et sécurité minière (DPSM) du Bureau de 
recherches géologiques et minières (BRGM) est chargé de fournir le renseignement 
minier sur la base des archives de ces exploitants dont il est le dépositaire ; 

 
• à la DREAL ; elle fournit le renseignement minier sur la base des archives dont elle 

dispose, dans les autres cas que ceux visés ci-dessus. 

1.3.2. Le droit à l’information sur les risques majeurs  
 
En application de l’article L. 125-2 du code de l’environnement, « les citoyens ont un droit à 
l’information sur les risques majeurs auxquels ils sont soumis dans certaines zones du territoire et sur 
les mesures de sauvegarde qui les concernent ».  
 
A cet effet, les services de l’état doivent réaliser le document départemental des risques majeurs 
(DDRM), document établi par le préfet à destination des maires en application de la loi du 13 août 
2004 et qui sert de base à l’élaboration des documents d’information communale sur les risques 
majeurs (DICRIM) dans chaque commune concernée par un ou plusieurs risques majeurs. 

1.3.3. L’information acquéreurs - locataires  
 
L’article L. 125-5 du code de l’environnement dispose que « les acquéreurs ou locataires de biens 
immobiliers situés dans des zones couvertes par (…) un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles, prescrit ou approuvé, (…), sont informés par le vendeur ou le bailleur de l'existence des 
risques visés par ce plan … ».  
 
Cette disposition s’applique dans le cadre des PPRM, qui emportent les mêmes effets que les plans de 
prévention des risques naturels (PPRN) (cf. (1.2.5). 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 Page 6 sur 25 

1.4. La gestion des risques miniers résiduels  
 
Pour les constructions existantes, en fonction de l’aléa et de son niveau, de l’état des terrains, les 
mesures les plus appropriées à mettre en œuvre  pourront être retenues par les services de l’Etat, à 
savoir :  

• la surveillance,  
• le traitement de la zone (par exemple, comblement des vides, traitement par 

dépollution, etc.),  
• l’expropriation, etc.   

 
La décision d’expropriation n’intervient que pour les zones de niveau fort et dans les conditions 
définies au paragraphe 1.5 de la présente circulaire. 
 

1.5. L’expropriation 
 
L’article L. 174-6 du code minier dispose qu’ « en cas de risque minier menaçant gravement la 
sécurité des personnes, les biens exposés à ce risque peuvent être expropriés par l'Etat, dans les 
conditions prévues par le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, lorsque les moyens de 
sauvegarde et de protection des populations s'avèrent plus coûteux que l'expropriation ».  
 
Les articles L. 15-6 à L. 15-8 du code de l’expropriation définissent les modalités d’expropriation. La 
circulaire n° 151 du 10/04/02 relative à la mise en œuvre des articles 94 et 95 du code minier 
(ancienne rédaction) décrit dans son deuxième paragraphe la procédure relative à l’expropriation des 
biens en cas de risque minier. 
 

1.6. Les mesures préventives  
 
Il convient de souligner le rôle de la police des mines, dès l’ouverture des travaux, où l’exploitant est 
tenu de constituer un dossier avec, d’une part, un document indiquant à titre prévisionnel les 
conditions de l'arrêt des travaux, d’autre part, un document indiquant les incidences des travaux sur la 
ressource en eau et, le cas échéant, les mesures compensatoires envisagées (cf. article 6-I-6° et 7° du 
décret n° 2006-649 modifié du 2 juin 2006).  
 
De la même façon, le rôle de la police des mines est essentiel au cours de l’exploitation, période 
pendant laquelle l’exploitant est tenu d’établir un rapport annuel, qui précise les conditions de l'arrêt 
des travaux, sauf changement des conditions d'exploitation ou fait nouveau de nature à influencer sur 
les conditions et modalités de l'arrêt des travaux (cf. article 36 du  décret n° 2006-649 modifié du 2 
juin 2006). 
 
Nous attirons votre attention sur le rôle crucial de la procédure d’arrêt définitif des travaux, qui permet 
d’anticiper les éventuelles conséquences de l’exploitation minière, voire de les prévenir et de limiter 
leur étendue. 
 
 
2. LES PPRM 
 

2.1. Principes 
 

Les PPRM sont élaborés par l’Etat, conformément aux dispositions de l’article L. 174-5 du code 
minier, et « dans les conditions prévues aux articles L. 562-1 à L. 562-7 du code de l’environnement, 
relatifs aux plans de prévention des risques naturels prévisibles ». La procédure d’élaboration du 
PPRM est définie par les articles R. 562-1 à R. 562-10-2 du code précité. Toutefois les dispositions 
relatives au fonds de prévention des risques naturels majeurs (art. L. 561-3 du code de 
l’environnement) ne sont pas applicables aux PPRM. 
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L’élaboration du PPRM doit être menée en tenant compte des dispositions de l’article L. 155-3 du 
code minier, « l’État est garant de la réparation des dommages causés par son activité minière, en cas 
de disparition ou de défaillance du responsable ». Cependant, l'éventualité de survenance d'un 
incident minier ne doit pas non plus conduire à des interdictions globales et systématiques de 
construire. Par exemple, un risque ayant pour seule conséquence des dégâts matériels de faible 
importance peut être toléré s’il est nécessaire de maintenir l'activité économique et la cohésion du 
territoire concerné.  
 
Des aménagements peuvent ainsi être envisagés en zone d’aléa de niveau moyen ou faible (cf. type et 
niveau d’aléas dans le guide méthodologique) dans la mesure où ils ne sont pas susceptibles de porter 
atteinte de manière significative à la sécurité ou la salubrité publique. 
 

2.2. Conditions de prescription d’un PPRM 
 
Un PPRM ne doit être prescrit que dans le cas où la mine, à l’origine du PPRM, a été mise à l’arrêt 
définitif. En effet, tant qu’une activité minière est exercée (exploitation, suspension d’activité, arrêt 
temporaire, etc.), l’application de la police des mines permet de faire réaliser par l’exploitant des 
travaux visant à garantir la sécurité et à réparer les dommages liés à l’exploitation. 
 
La décision d’élaborer un PPRM n’est pas systématique et doit être prise en tenant compte, d’une part, 
du niveau d’aléa minier résiduel sur le territoire concerné, d’autre part, des enjeux associés. Elle 
résulte de l’analyse de la carte des aléas dressée à la demande de la DREAL par l’expert de 
l’administration et de l’étude préliminaire des enjeux réalisée par la DDT(M).  
 
Un PPRM peut être prescrit pour un type d’aléa minier résiduel bien identifié, même s’il existe des 
présomptions d’autres types d’aléas qui pourraient faire l’objet d’un PPRM ultérieur.  
 

2.3. Application anticipée d’un PPRM  
 
L’article L. 562-2 du code de l’environnement permet, « lorsqu'un projet de plan de prévention des 
risques naturels prévisibles (ou PPRM pour les risques miniers) contient certaines des dispositions 
mentionnées au 1° et au 2° du II de l'article L. 562-1 et que l'urgence le justifie », de « rendre 
immédiatement opposables à toute personne publique ou privée » toutes ou partie des dispositions 
d’un projet de plan qui n’ont pas encore fait l’objet de l’enquête publique mais d’une consultation 
auprès du(es) maire(s) concerné(s). Cette possibilité renforce notablement l’efficacité de la procédure. 
Elle permet, si nécessaire, d’interdire des projets d’aménagement ou de construction, ou d’en 
subordonner l’autorisation à des prescriptions particulières.  
 
La notion d’urgence a pour objet de faire immédiatement obstacle au développement ou à la poursuite 
de l’urbanisation dans les zones à aléa fort. Les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde 
et les prescriptions visant les constructions existantes sont donc exclues de cette procédure.  
 
Cette procédure est mise en œuvre par arrêté préfectoral publié dans les conditions prévues à l’article 
R. 562-6 du code précité, après consultation des maires, qui disposent d’un mois pour présenter leurs 
observations.  
 
Les dispositions anticipées deviennent immédiatement opposables à toute personne publique ou 
privée, dès que la décision préfectorale est rendue publique. Elles « cessent d'être opposables si elles 
ne sont pas reprises dans le plan approuvé ». 
 

2.4. Annexion du PPRM aux PLU  
 
Le PPRM approuvé vaut servitude d’utilité publique au titre de l’article L. 562-4 du code de 
l’environnement. Il doit donc être annexé au plan local d’urbanisme (PLU).  
 



 
 
 Page 8 sur 25 

L’article L. 126-1 du code de l’urbanisme dispose que « le représentant de l’Etat est tenu de mettre le 
maire ou le président de l’établissement public compétent en demeure d’annexer au plan local 
d’urbanisme les servitudes mentionnées à l’alinéa précédent. Si cette formalité n’a pas été effectuée 
dans le délai de trois mois, le représentant de l’Etat y procède d’office ». 
 
Ce même article précise que « après l'expiration d'un délai d'un an à compter, soit de l'approbation du 
plan, soit, s'il s'agit d'une servitude nouvelle, de son institution, seules les servitudes annexées au plan 
peuvent être opposées aux demandes d'autorisation d'occupation du sol. Dans le cas où le plan a été 
approuvé ou la servitude, instituée avant la publication du décret établissant ou complétant la liste 
visée à l'alinéa premier, le délai d'un an court à compter de cette publication ». 
 
Ainsi, faute d’avoir été annexé au PLU dans le délai d’un an, le PPRM ne serait plus opposable aux 
demandes de permis de construire et aux autres autorisations d’occupation du sol régies par le code de 
l’urbanisme. 
 
Il n’est pas obligatoire de mettre en révision le PLU pour tenir compte des dispositions d’un PPRM. 
Cependant, cette mise en révision est souhaitable pour une meilleure lisibilité, s’il existe trop de 
disparités entre les documents. 
 

2.5. Révision et modification des PPRM 
 
Les PPRM sont élaborés et approuvés en l’état des connaissances du moment et peuvent être révisés 
en fonction de l’avancement des connaissances et des études sur les risques miniers résiduels après la 
fin des exploitations. 
 
La procédure de révision des PPRM s’effectue selon les formes de son élaboration, conformément aux 
dispositions des articles R. 562-1 à R. 562-9 du Code de l’environnement.  
 
Toutefois, l’article R. 562-10 prévoit une procédure de révision partielle des PPRM  « lorsque la 
révision ne porte que sur une partie du territoire couvert par le plan, seuls sont associés les 
collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale concernés et les 
consultations, la concertation et l'enquête publique mentionnées aux articles R. 562-2, R. 562-7 et R. 
562-8 sont effectuées dans les seules communes sur le territoire desquelles la révision est prescrite.  
 
Par ailleurs, la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement a introduit la 
possibilité de modifier le PPRM (articles L 562-4-1 et R. 562-10-1 du code de l’environnement).  
 
La procédure de modification peut notamment être utilisée pour :  

• Rectifier une erreur matérielle ; 
• Modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation ; 
• Modifier les documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux 1° et 2° du II de 

l'article L. 562-1, pour prendre en compte un changement dans les circonstances de fait. 
 
Cette procédure est utilisée lorsque la modification envisagée du PPRM ne porte pas atteinte à 
l’économie générale du plan. Dans ce cas, en lieu et place de l’enquête publique, le projet de 
modification et l’exposé de ses motifs sont mis à la disposition du public pendant huit jours précédant 
l’approbation du document par le préfet. 
 
Le décret d’application a été publié le 30 juin 2011 (décret n° 2011-765 du 28 juin 2011). 
 

2.6. Sanctions 
 
Les infractions aux prescriptions édictées en application du II de l’article L. 562-1 du code de 
l’environnement sont punies des peines prévues à l’article L. 480-4 du code de l’urbanisme. 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839493&dateTexte=&categorieLien=cid�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839499&dateTexte=&categorieLien=cid�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839499&dateTexte=&categorieLien=cid�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834573&dateTexte=&categorieLien=cid�
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2.7. Rôle des services 

 
Les services de l’Etat, les collectivités territoriales et leurs groupements, ainsi que les propriétaires 
d’anciens sites miniers (Etablissements publics fonciers (EPF) par exemple), par leurs actions 
communes ou complémentaires, concourent à la gestion des territoires exposés aux risques miniers 
résiduels après la fin des exploitations.  
 
La DDT(M) et la DREAL analysent tous les documents et études en leur possession (cartes d’aléas, 
renseignements miniers, archives, …). Elles portent les informations à la connaissance des 
collectivités.  
 
La DDT(M) et la DREAL recensent et établissent la liste des communes qui peuvent faire l’objet d’un 
PPRM. Le préfet établit un programme de travail pluriannuel qu’il  propose à la DGPR. 
 
Les services de la DREAL et ceux de la DDT(M) collaborent, dans le cadre d’une équipe projet, à 
toutes les étapes de l’élaboration des PPRM, telles que décrites au paragraphe 5.2 de l’annexe à la 
présente circulaire, chacune étant pilote pour son domaine de compétences. 
 
Le périmètre d’étude du PPRM est délimité sur proposition du directeur de la DREAL.  
 
La DREAL assure l’animation des réunions de travail interservices, d’association et de concertation. 
Les deux services DREAL et DDT(M) participent à  l’organisation et à la réalisation de ces réunions. 
 
La maîtrise d’ouvrage des études préalables à la prescription du PPRM et des études d’aléas est 
assurée par la DREAL, jusqu’à l’établissement de la carte des aléas.  
 
La maîtrise d'ouvrage du recensement et de la cartographie des enjeux est assurée par la DDT(M).  
 
La DDT(M) élabore le plan de zonage réglementaire et rédige le règlement, avec le concours de la 
DREAL.  
 
La DREAL et la DDT(M) collaborent à la rédaction de la note de présentation.  
 
La DDT(M) assiste, en tant que de besoin, les collectivités compétentes (communes et établissements 
publics de coopération intercommunale) pour la prise en compte, s’il y a lieu, des dispositions du 
PPRM dans les documents d'urbanisme (SCOT, POS, PLU et carte communale) et d’une manière plus 
générale s’assure que les risques miniers résiduels sont bien pris en compte dans l’aménagement du 
territoire. 
 
Pour les sous-traitances extérieures, la DREAL mobilise par délégation les crédits du programme 181 
" prévention des risques". Ces crédits ont vocation à financer les frais d’études, de cartographie et de 
reproduction nécessaires à l’élaboration des PPRM et des PAC ainsi que les frais de publication dans 
les journaux pour l'information du public.  
 
Le(s) commissaire(s) enquêteur(s) est(sont) rémunéré(s) conformément aux dispositions des articles 
R. 123-10 à R. 123-12 du Code de l’environnement, à partir d’un fonds spécifique intitulé 
« fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs ». Ce fonds d’indemnisation est géré par la 
Caisse des Dépôts et Consignations (cf. circulaire du DGPR du 19 juin 2009). 
 
3. DOCUMENTS JOINTS A LA PRESENTE CIRCULAIRE 
 
La présente circulaire est accompagnée des documents suivants :  

• une annexe décrivant la procédure d’élaboration des PPRM et les principes de réglementation 
retenus en fonction du type et du niveau d’aléa ; 
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• un guide intitulé « Elaboration des plans de prévention des risques miniers : guide 
méthodologique » réalisé par l’INERIS en 2011; 

• un guide intitulé « dispositions constructives pour le bâti neuf situé en zone d’aléa de type 
fontis de niveau faible » établi par le CSTB en septembre 2011; 

• un guide intitulé « dispositions constructives pour le bâti neuf situé en zone d’aléa de type 
affaissement progressif » élaboré par le CSTB en octobre 2004. 
 

L’objectif du premier guide visé ci-dessus est d’accompagner et de faciliter la mise en œuvre des 
PPRM. Il s’adresse à l’ensemble des acteurs qui interviennent lors de d’élaboration d’un PPRM 
(services de l’Etat, collectivités, bureaux d’études…). Il explicite la méthodologie de qualification des 
aléas miniers, l’élaboration du PPRM , et en particulier les principes d’élaboration du plan de zonage 
réglementaire en fonction des types et niveaux d’aléas ainsi que les objectifs des études 
complémentaires à réaliser lorsqu’elles sont nécessaires. Ce guide a également vocation à présenter la 
problématique des aléas miniers résiduels, notamment à destination des services d’urbanisme.  
 
Les deux autres guides présentent des recommandations constructives en zone d’aléa de type « fontis » 
ou « affaissement progressif ». Ces guides offrent ainsi aux services en charge de l’urbanisme des 
informations utiles pour les projets impactés par des aléas miniers résiduels.  
 
4. DISPOSITIONS DIVERSES 
 
En liaison avec la DREAL et les DDT(M), vous établirez et tiendrez à jour un programme 
d’élaboration des PPRM prescrits et à prescrire, précisant pour chacun d’eux la nature des risques, le 
coût de la procédure et l’ordre de priorité. 
 
Ce programme sera transmis avant le 31 janvier de chaque année à la fois à la direction générale de 
l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN) et à la direction générale de la prévention des 
risques (DGPR). 
 
Pour rappel, vous continuerez à vous référer aux instructions de la partie II de la circulaire n° 151 du 
10 avril 2002 relative à la mise en œuvre des articles référencés L. 174-5 et L. 174-6 du code minier 
pour ce qui relève des procédures d’expropriation en cas de risques miniers.  
 
Vous voudrez bien nous tenir informés des éventuelles difficultés rencontrées dans la mise en œuvre 
de la présente circulaire. 
 
Fait le 6 janvier 2012 
 
Pour la ministre et par délégation : 
 

Le secrétaire général 
 
 
 
 
 

Jean-François MONTEILS 

Le directeur général de 
l’aménagement, du logement et 

de la nature 
 
 
 

Jean-Marc MICHEL 
 

Le directeur général de la 
prévention des risques, délégué 

aux risques majeurs 
 
 
 

Laurent MICHEL  
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Annexe à la circulaire du 6 janvier 2012 
relative à la prévention des risques miniers résiduels  

 
La présente annexe a pour objet de fournir des précisions sur les conditions techniques d’élaboration, 
de révision ou de modification des plans de prévention des risques miniers (PPRM).  
Elle se réfère aux dispositions suivantes : 

• article L. 174-5 du code minier, 
• articles L. 562-1 à L. 562-7 du code de l’environnement relatifs aux plans de prévention 

des risques naturels, 
• articles L. 121-1, L. 121-2, L. 123-1 à L. 123-16, L. 126-1 et L. 480-4 du code de 

l’urbanisme, 
• articles R. 562-1 à R. 562-10 du code de l’environnement, 
• titre 1er du décret n° 2000-547 du 16 juin 2000 portant sur les dispositions relatives aux 

PPRM. 
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1. PROJET DE PLAN DE PREVENTION DES RISQUES MINIERS (PPRM) 
 
Conformément à l’article L.562-1 du code de l’environnement, le PPRM « a pour objet, en tant que de 
besoin :  
1° De délimiter les zones exposées aux risques, en tenant compte de la nature et de l'intensité du 
risque encouru, d'y interdire tout type de construction, d'ouvrage, d'aménagement ou d'exploitation 
agricole, forestière, artisanale, commerciale ou industrielle ou, dans le cas où des constructions, 
ouvrages, aménagements ou exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou 
industrielles, notamment afin de ne pas aggraver le risque pour les vies humaines, pourraient y être 
autorisés, prescrire les conditions dans lesquelles ils doivent être réalisés, utilisés ou exploités ; 

2° De délimiter les zones qui ne sont pas directement exposées aux risques mais où des constructions, 
des ouvrages, des aménagements ou des exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales 
ou industrielles pourraient aggraver des risques ou en provoquer de nouveaux et y prévoir des 
mesures d'interdiction ou des prescriptions telles que prévues au 1° ; 

3° De définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, dans 
les zones mentionnées au 1° et au 2°, par les collectivités publiques dans le cadre de leurs 
compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers ; 

4° De définir, dans les zones mentionnées au 1° et au 2°, les mesures relatives à l'aménagement, 
l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés 
existants à la date de l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires, exploitants 
ou utilisateurs. » 
 
2. LES ALEAS A PRENDRE EN COMPTE DANS LES PPRM 
 
Les aléas miniers résiduels pris en compte pour la prescription d’un PPRM sont notamment les 
suivants : 

• effondrements généralisés ;  
• effondrements localisés ; 
• affaissements progressifs ;  
• tassements liés à des travaux miniers souterrains ; 
• tassements associés aux ouvrages de dépôts de matériaux ; 
• inondations ; 
• émanations de gaz ; 
• pollutions des sols ou des eaux ; 
• émissions de rayonnements ionisants. 

 
D’autres types d’aléas miniers résiduels particuliers tels que les chutes de blocs (pentes de mines à ciel 
ouvert, affleurements exploités …), les glissements ou mouvements de pente, les « affaissements à 
caractère cassant », la combustion en surface (terrils) ou souterraine pourront également être retenus. 
 
Certains aléas d’origine naturelle mais influencés par l’exploitation minière, comme les inondations, 
par exemple, pourront être  traités par d’autres réglementations ou outils de prévention des risques 
(PPR inondations par exemple – cf. avis de la section juridique du Conseil général des mines du 5 
février 2003).  
 
 
 
 
 
 



 
 
 13 sur 25 
 

2.1. Mouvement de terrain 
 
Un PPRM peut être prescrit pour quatre types d’aléas miniers résiduels :  
 

• l’effondrement généralisé, qui se manifeste par la rupture, souvent dynamique (quelques 
secondes) brutale, de tout ou partie d’une exploitation, affectant ainsi la stabilité des terrains 
de surface sur des étendues pouvant atteindre plusieurs hectares. La hauteur d’effondrement 
affectant la partie centrale peut atteindre plusieurs mètres et même plusieurs dizaines de 
mètres quand c’est une cavité de dissolution du sel qui s’effondre ; 

• l’effondrement localisé, qui se manifeste en surface par un cratère de quelques mètres de 
diamètre, correspond aux phénomènes de fontis ou d’effondrement de tête de puits ou tête de 
galerie ; 

• l’affaissement progressif, qui constitue un réajustement des terrains de surface se manifestant 
par l’apparition d'une dépression topographique, sans rupture cassante importante, présentant 
une allure de cuvette ; 

• le tassement, qui est un mouvement de faible ampleur en surface. 
 
2.2. Inondation 

 
Un PPRM peut être prescrit pour les zones susceptibles d’être inondées, en particulier, en raison : 

• de la rupture d’une digue d’un bassin de décantation des eaux de débordement de la mine ; 
• de la modification d’un exutoire à la suite de l’éboulement ou au mauvais entretien d’une 

galerie de débordement ; 
• de la rupture d'un serrement d'obturation d'un réservoir minier ; 
• de l'apparition de nouvelles émergences. Cela se produit en particulier dans les parties les plus 

à l'aval d'un bassin versant hydrogéologique. Une nouvelle émergence peut résulter d'un 
ancien ouvrage minier débouchant au jour et aménagé pour servir de point de débordement au 
réservoir minier ; 

• de l'apparition de zones détrempées permanentes. Cela se produit dans des zones subsidentes 
liées en particulier à des affaissements miniers lents, actuels ou à venir. 

 
Lorsque l’aléa minier résiduel de type inondation est situé sur une zone faisant déjà l’objet d’un plan 
de prévention de risque inondation (PPRI), il convient d’intégrer les informations relatives à cet aléa 
dans le règlement du PPRI. 
 

2.3. Émanation de gaz dangereux  
 
Les zones pouvant être le siège d’émanations de gaz dangereux (par exemple, le grisou, le monoxyde 
de carbone, le monoxyde d’azote ou autres gaz, qui sont produits par la désorption du charbon, 
l’oxydation des terrains miniers ou encore par l’échauffement de terrils) peuvent donner lieu à la 
prescription d’un PPRM.  
 
La remontée de ces gaz par les ouvrages débouchant au jour, par des failles ou fractures naturelles ou 
provoquées par les méthodes d’exploitation par foudroyage ou dépilage, peut porter atteinte à la 
sécurité publique, plusieurs années après la fin d’exploitation, en raison de leur capacité à intoxiquer, à 
asphyxier, à s’enflammer ou à exploser. 
 

2.4. Pollution des eaux 
 
Les secteurs hydrauliques touchés par les eaux polluées provenant des ouvrages miniers, des mises en 
dépôts de minerai, de stériles ou de déchets de laverie, ainsi que des bassins de décantation des eaux, 
peuvent concerner de grandes étendues. Les eaux polluées peuvent provoquer des perturbations 
notables du milieu naturel.    
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Un PPRM peut être prescrit pour prévenir les risques de pollution des milieux naturels par :  
• les eaux de débordement des ouvrages ennoyés ; 
• les eaux de lessivage des dépôts de minerai ou de stériles ; 
• les eaux de percolation dans les gîtes minéraux exploités, situés au-dessus des nappes. 

 
Les pollutions peuvent être directes ou se manifester par des résurgences et par contamination sous 
forme de substances dissoutes ou de matières particulaires. 
 

2.5. Pollution des sols 
 
Les activités minières sont à l'origine de sous-produits ou d'émissions (stériles, résidus de laverie, 
verses de découverture) pouvant présenter des concentrations plus ou moins importantes en éléments 
toxiques.  
Ainsi, la pollution des sols liée aux anciennes exploitations minières, et en particulier, les anciens 
gisements polymétalliques ayant mis au jour des quantités significatives de matériaux riches en 
métaux lourds susceptibles d’avoir un impact sur la santé publique (poussières, assimilation par les 
végétaux, pollution des eaux d'infiltration, …) peut donner lieu à la prescription d’un PPRM. 
 

2.6. Emissions de rayonnements ionisants 
 
Le risque d’émission de rayonnements ionisants qui résulte de l’exploitation de minerai radioactif ou 
non, est souvent lié à la présence de dépôts de stériles et de résidus d’exploitation en surface (par 
exemple, le radon). Un PPRM peut être prescrit pour la gestion des zones sous l’emprise de ces 
anciennes exploitations minières et à l’origine de telles émissions, susceptibles de porter atteinte à la 
santé publique. 
 

2.7. Autres aléas 
 
Un PPRM peut être prescrit pour : 
 

• Les zones susceptibles d’être affectées par des mouvements de pente liés à la configuration 
des ouvrages miniers, à la présence et à l’instabilité de fronts rocheux, de dépôts de minerai, 
des haldes et des terrils tels que définis dans le code minier ;  

• Les anciens terrils houillers constitués de matériaux combustibles ou autres matières 
oxydables. 

 
 
3. LES PIECES REGLEMENTAIRES DU PPRM  
 
L’article R.562-3 du Code de l’environnement prévoit que « le dossier de projet de PPRM comprend : 
 

•  Une note de présentation indiquant le secteur géographique concerné, la nature des 
phénomènes naturels pris en compte et leurs conséquences possibles, compte tenu de l'état des 
connaissances. » 

 
Cette note doit être la plus claire et pédagogique possible pour s’assurer de la compréhension 
par le public des motivations du projet de plan, des éléments techniques et des objectifs du 
règlement.  
 
Elle doit restituer les résultats de la phase de collecte des données disponibles concernant 
l’ancienne exploitation (historique des travaux, contextes géologiques et hydrogéologiques, 
méthodes d’exploitation, localisation des vides, anciens désordres…). 
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Elle peut également rappeler l’historique de l’élaboration du PPRM, notamment en présentant 
la méthode de détermination des aléas et les résultats de son application au site.  
 
Enfin, elle présente le bilan de la concertation. 
 

• « Un ou plusieurs documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux alinéas 1° et 
2° du paragraphe II de l'article L. 562-1 du code de l’environnement. » 

 
Ces documents cartographiques correspondent au plan de zonage réglementaire.   

 
• Un règlement précisant en tant que de besoin : 

• les mesures d'interdiction et les prescriptions applicables dans chacune de ces 
zones, en vertu des 1° et 2° du II de l'article L. 562-1, 

•  les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde mentionnées au 3° du II 
de l'article L. 562-1 du code de l’environnement,  

•  les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des 
constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés existants à la date 
de l'approbation du plan mentionnées au 4° du II de l'article L. 562-1.  

 
Le règlement mentionne le cas échéant, parmi les mesures de prévention, de protection et de 
sauvegarde et les mesures relatives à l'aménagement, celles dont la mise en œuvre est 
obligatoire et le délai fixé pour celles-ci. » 

 
D’autres documents cartographiques peuvent être utilement joints au dossier en tant qu’annexes à la 
note de présentation : 

• la carte informative, qui constitue une base technique importante à l’étude mais également un 
support de communication et de concertation essentiel à l’attention des élus et de la population 
car elle recense notamment les principales données d’exploitation (plans, orifices…), ainsi que 
l’ensemble des désordres et nuisances ayant, par le passé, affecté le site ; 

• la carte des aléas miniers résiduels ; 
• la carte des enjeux. 

 
La mise en ligne des documents (note de présentation, documents graphiques, règlement, etc.) sur 
Internet peut être utile pour diffuser largement l’information au public.  
 
 
4. ASSOCIATION ET CONCERTATION DU PUBLIC 

 
4.1. Association  

 
Usuellement, l’association des personnes publiques, au sens de l’article L. 121-4 du code de 
l’urbanisme, pose le principe de l’association de l’État, des collectivités et des organismes 
professionnels aux procédures d’élaboration ou de révision des SCOT et des PLU. Cet article prévoit 
en effet que « l'Etat, les régions, les départements, les autorités compétentes en matière d'organisation 
des transports urbains, les établissements publics de coopération intercommunale compétents en 
matière de programme local de l'habitat et les organismes de gestion des parcs naturels régionaux et 
des parcs nationaux sont associés à l'élaboration des schémas de cohérence territoriale et des plans 
locaux d'urbanisme. » 
 
L’article L. 562-3 du code de l’environnement précise que « sont associés à l’élaboration de ce projet  
(plan de prévention des risques naturels prévisibles) et par extension (cf. 1.2.5) au projet de PPRM, les 
collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale concernés ». 
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L’association n’a pas de cadre réglementaire défini. Cependant, nous pouvons considérer qu’elle se 
distingue de la concertation sur deux plans : 
 

• Elle est limitative et s’adresse aux régions, départements et établissements publics de 
coopération intercommunale compétents en matière de PPRM, voire aux partenaires 
intervenant dans la sphère de l’aménagement et du foncier dont les EPF d’Etat font partie.  

• Elle consiste en réunions de travail (et non pas seulement d’information) organisées par les 
services instructeurs des PPRM, qui seront l’occasion pour chacun de contribuer aux 
réflexions, formuler ou réagir aux propositions.  

 
L’objectif ici est de tendre vers une élaboration du PPRM partagée entre les personnes et organismes 
associés et l’État, même si l’État reste maître des décisions finales. Outre l’obligation qui en est faite 
par la loi, cette démarche contribue à l’instauration d’un climat de confiance nécessaire à 
l’appropriation des risques et des choix qui fondent le projet de PPRM.  
 

4.2. Concertation 
 
La concertation s’adresse au plus grand nombre. L’article L. 562-3 du code de l’environnement 
dispose que « le préfet définit les modalités de la concertation relative à l’élaboration du projet de 
plan de prévention des risques naturels prévisibles, et par extension au projet de PPRM  (cf. 1.2.5) ».  
 
La concertation comporte des temps d’écoute, de dialogue et d’échanges directs avec toute personne 
intéressée. Les formes de la concertation peuvent être variées : unidirectionnelles (séances 
d’information, affichages, expositions, articles de presse, plaquettes d’information, etc.) ou 
bidirectionnelles (permanences, réunions publiques, débat local, forum Internet, etc.). De manière à 
assurer une bonne information du public, les documents ayant trait à cette phase de concertation 
peuvent être mis en ligne sur le site Internet de la préfecture. Dans le cadre du PPRM, il paraît 
souhaitable d’organiser au minimum deux réunions publiques. 
 
Le préfet est tenu de mettre en application au minimum les modalités qu’il a définies, sous peine de 
risquer une annulation pour vice de procédure. En revanche il peut les dépasser et, par exemple, 
ajouter des réunions publiques s’il le juge nécessaire.  
 
Un bilan de la concertation est remis au commissaire enquêteur qui peut l’annexer au registre de 
l’enquête publique. Il retrace les actions menées et il est joint au PPRM approuvé, pour information. 
 
L’importance d’une association et d’une concertation de qualité ne doit pas occulter la nécessité pour 
l’Etat d’arbitrer et de décider, même en l’absence de consensus, l’impératif de sécurité et salubrité 
publiques primant in fine. 
 
 
5. LES DIFFERENTES PHASES DE L’ELABORATION DU PROJET DE PPRM 
 

5.1. La prescription du PPRM  
 
L’article R. 562-2 du code de l’environnement prévoit que « l’arrêté de prescription d’un plan de 
prévention des risques naturels prévisibles, et par extension d’un  PPRM (cf. 1.2.5) définit : 

• le périmètre mis à l’étude ; 
• la nature des risques pris en compte ; 
• le ou les services déconcentrés de l’Etat chargés d’instruire le projet ; 
• les modalités de la concertation et de l'association des collectivités territoriales et des 

établissements publics de coopération intercommunale concernés, relatives à l'élaboration du 
projet ». 
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Un PPRM peut s’étendre sur une ou plusieurs communes. 
L’arrêté de prescription du PPRM doit être publié dans un journal diffusé dans le département ou dans 
la région selon les dispositions du II de l’article 2 du décret du 16 juin 2000. Cet arrêté est notifié aux 
collectivités locales concernées. Il est affiché pendant un mois dans les mairies et au siège des 
établissements publics de coopération intercommunale concernés et publié au recueil des actes 
administratifs de l’Etat dans le département. Une mention de cet affichage est insérée dans un journal 
diffusé dans le département. 
 

5.2. Le projet de PPRM 
 
Le projet de PPRM s’appuie sur la carte informative, sur la carte des aléas et sur la carte préliminaire 
des enjeux mentionnées au paragraphe 1.1 de la présente circulaire.  
 
Au vu de l’ensemble de ces éléments, si un PPRM s’impose, il se déroule alors selon les étapes 
suivantes : 
 

• L’analyse des enjeux : Les enjeux sont les personnes, biens, activités, infrastructures et 
éléments du patrimoine culturel ou environnemental, étant susceptibles d'être affectés ou 
endommagés par un aléa minier. Ils sont liés à l’occupation du territoire et à l’aménagement 
des activités en son sein (économique, déplacements, etc.). L’analyse des enjeux comprend 
l’identification détaillée des enjeux existants ainsi qu’une analyse prospective du 
développement économique local et des contraintes futures. Il s’agit d’évaluer les biens et les 
activités au vu de l’intérêt général et/ou de l’intérêt public.  
 
Il convient également d’identifier les enjeux susceptibles de constituer des facteurs aggravants 
(réseaux de gaz par exemple). 
 

• L’évaluation des risques : Le risque minier est une notion technique, économique et sociale, 
définie par le croisement d’un aléa minier et d’enjeux humains, économiques ou 
environnementaux. 

 
• L’élaboration du plan de zonage réglementaire : Le plan de zonage réglementaire est fondé 

sur des principes d’interdiction ou d’autorisation sous réserve de mettre en œuvre des 
prescriptions adaptées au type d’aléa. Un règlement spécifique est défini pour chaque zone 
(R1, R2, R3, etc.) . 

 
• La rédaction du règlement : Pour chaque zone du PPRM, le règlement doit être structuré en 

distinguant : 
• les projets nouveaux et les extensions de l’existant : le règlement détermine les 

conditions de réalisation, d’utilisation et d’exploitation ; 
 

• les mesures sur les biens et activités existants : mesures d’aménagement, mesures 
relatives à l’utilisation, et à l’exploitation. L'article R.562-5 du code de 
l'environnement dispose que « les travaux de prévention imposés à des biens 
construits ou aménagés conformément aux dispositions du code de l'urbanisme 
avant l'approbation du plan et mis à la charge des propriétaires, exploitants ou 
utilisateurs ne peuvent porter que sur des aménagements limités dont le coût est 
inférieur à 10 % de la valeur vénale ou estimée du bien à la date d'approbation du 
plan. ». Ces travaux concernent par exemple le renforcement du bâti par chaînage, 
les ouvrages de gestion des eaux usées et pluviales, les dispositifs de raccordement 
au réseau collectif, les aménagements destinés à la vérification périodique de 
l’étanchéité des réseaux, etc. ; 

 
• les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde. 
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La mise en œuvre des mesures portant sur les biens et activités existants et sur la prévention, la 
protection et la sauvegarde, peut être rendue obligatoire en fonction de la nature et de 
l'intensité du risque, dans un délai de 5 ans pouvant être réduit en cas d'urgence.  

 
• la rédaction de la note de présentation : Elle ne constitue pas nécessairement une étape 

spécifique. Il est recommandé de  la préparer au fur et à mesure des étapes du  PPRM. Cette 
note permet notamment d’expliquer les aléas, d’exposer l’analyse des enjeux et de justifier les 
décisions en matière de zonage réglementaire et de règlement. Elle doit donc être 
pédagogique, claire et lisible par tous. 

 
Les services peuvent s’appuyer sur le « Cahier de recommandations sur le contenu des PPR » publié 
par le ministère en 2006 et disponible sur Internet à l’adresse suivante : 
http://catalogue.prim.net/72_plans-de-prevention-des-risques-naturels-previsibles-ppr---cahier-de-
recommandations-sur-le-contenu-des-ppr.html. 

 
5.3. La consultation des collectivités locales 

 
L’article R. 562-7 du code de l’environnement dispose que « le projet de PPRM est soumis à l’avis 
des conseils municipaux des communes et des organes délibérants des établissements publics de 
coopération intercommunale compétents pour l’élaboration des documents d’urbanisme dont le 
territoire est couvert, en tout ou partie, par le plan ». Cette consultation doit permettre de recueillir 
l’ensemble des observations des acteurs concernés par le projet de plan. S’il n’est pas juridiquement 
obligatoire de prendre en compte celles-ci pour l’élaboration du projet final, il faut veiller néanmoins à 
ce que le projet soit mis en consultation suffisamment tôt afin de tenir compte, dans la rédaction 
définitive des documents, des avis des uns et des autres, dans un soucis d’efficience, de pertinence des 
mesures retenues dans le PPRM et d’appropriation du document final par l’ensemble des acteurs. La 
non prise en compte de certains avis devra être motivée par écrit. Les avis écrits ou la lettre de 
consultation en cas d’avis tacite doivent être joints au dossier d’enquête publique. 
 

5.4. L’enquête publique 
 
L’article R. 562-8 du code de l’environnement dispose que le projet de PPRM est soumis par le préfet 
à une enquête publique dans les formes prévues par les articles R. 123-6 à R. 123-23, sous réserve des 
dispositions des deux alinéas qui suivent.  

Les avis recueillis en application des trois premiers alinéas de l'article R. 562-7 sont consignés ou 
annexés aux registres d'enquête dans les conditions prévues par l'article R. 123-17.  
Les maires des communes sur le territoire desquelles le plan doit s'appliquer sont entendus par le 
commissaire enquêteur ou par la commission d'enquête, et l'avis des conseils municipaux est consigné 
ou annexé aux registres d'enquête.  
 

5.5. L’approbation du PPRM 
 
Le PPRM est approuvé dans les trois ans qui suivent la signature de l'arrêté prescrivant son 
élaboration. Ce délai est prorogeable une fois, dans la limite de dix-huit mois, par arrêté motivé du 
préfet si les circonstances l'exigent, notamment pour prendre en compte la complexité du plan ou 
l'ampleur et la durée des consultations. 

Après avis des conseils municipaux, des organes délibérants des établissements publics de coopération 
intercommunale concernés et enquête publique, le plan, éventuellement modifié, est approuvé par 
arrêté préfectoral et publié dans les conditions mentionnées à l’article R.562-9 du code de 
l’environnement.  

http://catalogue.prim.net/72_plans-de-prevention-des-risques-naturels-previsibles-ppr---cahier-de-recommandations-sur-le-contenu-des-ppr.html�
http://catalogue.prim.net/72_plans-de-prevention-des-risques-naturels-previsibles-ppr---cahier-de-recommandations-sur-le-contenu-des-ppr.html�
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6. PRINCIPES REGLEMENTAIRES 
 

6.1. Principes généraux 
 
Les orientations à retenir reposent sur trois grands principes :  

1. Diminuer les risques pour les personnes et assurer leur sécurité ; 
2. Permettre une vie locale acceptable tout en limitant les risques pour les biens ; 
3. Contenir le risque financier pour la collectivité. 

 
D'une manière plus générale, l'éventualité de survenance d'un aléa minier résiduel ne doit pas conduire 
à des interdictions globales et systématiques de construire. A titre illustratif, un risque, ayant pour 
seule conséquence des dégâts matériels, mineurs, de faible importance, peut être toléré dans le souci 
de maintenir l'activité économique et la cohésion du territoire concerné. En revanche, les risques 
susceptibles de porter atteinte à la sécurité ou à la salubrité publique justifient la mise en œuvre de 
mesures de prévention et de protection adaptées à la nature et à l'importance de ceux-ci. 
 
Les prescriptions d’un PPRM sont les mesures d’urbanisme, de construction, éventuellement de 
gestion, voire de traitement de l’aléa qui sont rendues obligatoires.  
 
Les dispositions constructives ne peuvent pas toujours être clairement identifiées. Dans ce cas, le 
règlement affiche les objectifs de performance à atteindre (en termes de stabilité et de tenue par 
exemple). 
 
L’article R. 431-16-c du code de l’urbanisme précise que le dossier joint à la demande de permis de 
construire comprend en outre (…/…) « Lorsque la construction projetée est subordonnée par un plan 
de prévention des risques naturels prévisibles approuvé, ou rendu immédiatement opposable en 
application de l'article L. 562-2 du code de l'environnement, (…) une attestation établie par 
l'architecte du projet ou par un expert agréé certifiant la réalisation de cette étude et constatant que le 
projet prend en compte ces conditions au stade de la conception ». L’article L. 174-5 du code minier, 
qui dispose que les PPRM emportent les mêmes effets que les plans de prévention des risques naturels 
prévisibles, permet d’étendre l’application de l’article R. 431-16-c au PPRM.  
 
Les principaux objectifs des études et les moyens techniques associés sont précisés dans une annexe 
spécifique du guide méthodologique d’élaboration des PPRM.  
 
Le coût des études et de la mise en œuvre des prescriptions sont à la charge du maître d’ouvrage.  
 
Les paragraphes suivants indiquent les principes réglementaires retenus au niveau national par type 
d’aléa en termes d’interdictions et d’autorisations pour les constructions nouvelles et les bâtiments 
existants. 
 
Dans le cas de constructions nouvelles, en zones d’aléa minier, il convient de distinguer : 
 

• les zones non urbanisées, où la possibilité de construire, fonction du type et du niveau d’aléa, 
moyennant le respect des conditions définies ci-après, n’est envisageable qu’à titre 
exceptionnel. Il convient en effet de privilégier tout développement urbain en dehors des 
zones d’aléa. En tout état de cause, le lieu d’implantation, ainsi que les modalités de 
réalisation du projet sont le résultat d’une concertation entre les différents acteurs, lors de 
l’élaboration du PPRM ; 

 
• les zones urbanisées, pour lesquelles un projet de construction nouvelle peut être autorisé en 

fonction du type et du niveau d’intensité de l’aléa moyennant la mise en œuvre des 
prescriptions du règlement définis dans le cadre du PPRM.  
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6.2. Principes réglementaires pour l’aléa « mouvements de terrain » 
 
Le PPRM délimite les zones d’interdiction et les zones d’autorisation soumises à prescriptions. Dans 
ces dernières, il fixe les objectifs de performance des constructions et installations ou définit des 
prescriptions portant à la fois sur le gabarit des constructions (forme du volume, dimensions, absence 
de décrochements horizontaux ou verticaux, etc.) et sur la mise en œuvre de techniques particulières 
de renforcement (profondeur des fondations, pose de joints d’affaissement, chaînage de la 
superstructure, etc.). Ces prescriptions concernent directement la stabilité et la tenue du clos et couvert 
des constructions. Le respect de ces objectifs de performance et de ces prescriptions incombe au 
maître d’ouvrage.  
 
Le PPRM peut émettre des recommandations visant à améliorer le bon comportement de l’ouvrage par 
des choix constructifs judicieux. 
 
Il doit également prévoir des dispositions relatives à la gestion courante de l’existant. Dans les zones 
inconstructibles ou de constructibilité limitée, seuls les travaux relatifs à l’entretien et au maintien en 
l’état des constructions peuvent être autorisés par le règlement du PPRM, sans préjudice du respect des 
autres dispositions d'urbanisme, tels que : 

• les travaux de maintenance (changement de fenêtres, réfection de toiture) ; 
• les travaux de réhabilitation légère visant à apporter des éléments de confort ; 
• les travaux d’isolation ou de récupération d’énergie (ex panneaux solaires) ; 
• les travaux destinés à rendre accessibles les constructions aux personnes handicapées ; 
• les modifications d'aspect des bâtiments existants à condition qu'elles ne conduisent pas à 

fragiliser le bâtiment ou à aggraver les dégâts en cas d'effondrement localisé ; 
• la construction d’annexes non habitables (par exemple les garages, les abris de jardin) 

disjointes du bâtiment principal ; 
• l'aménagement des combles, sauf s'il conduit à la création de logements supplémentaires. 

 
En tout état de cause, ces travaux ne doivent pas conduire à une augmentation de plus de 20 m² de 
surface de plancher ou d’emprise au sol (nouvelles références entrant en vigueur à compter du 1 mars 
2012 avec la réforme des surfaces de référence en urbanisme). 
 
Les changements de destination et les extensions de moins de 20 m² de surface de plancher ou 
d’emprise au sol sont autorisés, avec obligation de mettre en œuvre les prescriptions du PPRM 
relatives au renforcement du bâti (chaînage, renforcement des fondations, installations de drains, etc.) 
et à condition que les travaux n’engendrent pas de conséquences en terme de stabilité et de tenue du 
bâti existant. 
 
Tout projet de grande ampleur, tels que les ouvrages d’art, les aménagements d'infrastructure 
nécessitant la création d'ouvrages de génie civil, doit faire l’objet d’une étude géotechnique spécifique, 
proportionnée aux enjeux. Celle-ci évalue l’ampleur prévisible des mouvements de terrain, en vue de 
définir les dispositions constructives garantissant une tenue pérenne de l’ouvrage vis à vis d’un 
éventuel aléa minier. 

6.2.1. Zones d’aléa « effondrements généralisés » 
 
Ces zones, caractérisées par un phénomène brutal et de grande ampleur, sont inconstructibles. Pour les 
constructions existantes, des solutions adaptées de maîtrise du risque font l’objet d’un examen 
particulier par les services de l’Etat. 
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6.2.2. Zones  d’aléa « effondrement localisé »  
 

6.2.2.1. Zones d’aléa de niveau moyen ou fort 
Les zones d’aléa de niveau fort et moyen sont inconstructibles. 
Un régime dérogatoire existe toutefois dans le cas des aléas de niveau moyen (cf. 6.2.2.4). 
 

6.2.2.2. Zones  d’aléa « effondrement localisé » de niveau faible  
 
Les zones d’aléas de type effondrement localisé de niveau faible sont constructibles sous réserve que 
la conception des bâtiments tienne compte de la présence de ces aléas. Le règlement du PPRM précise 
les objectifs de performance à atteindre et les dispositions constructives adaptées au niveau de l’aléa.  
 
A cette fin, le service instructeur et le maître d’ouvrage peuvent se référer au « guide méthodologique 
d’élaboration des PPRM » et aux dispositions constructives à mettre en œuvre présentées dans le 
guide de dispositions constructives pour le bâti neuf situé en zone d’aléa de type fontis de niveau 
faible élaboré par le CSTB en septembre 2011 (radier, pieux de fondation sur roche stable, membrane 
géotechnique, etc.). Ce dernier présente les dispositions à mettre en œuvre pour faire face à des aléas 
de type fontis de niveau faible présentant un diamètre maximal de 5 m. La probabilité de rencontrer un 
aléa de type fontis de niveau faible et d’intensité correspondant à un diamètre supérieur à 5 m étant 
suffisamment faible, on pourra néanmoins, même si l’intensité de cet aléa est supérieure à 5 m, baser 
le règlement du PPRM sur les recommandations du guide. 
 
Le maître d’ouvrage joint aux pièces exigées dans le cadre du permis de construire une attestation 
certifiant la réalisation de cette étude et constatant la prise en compte des investigations dans le projet 
au stade de la conception (dispositions constructives, emplacement, etc.), conformément aux 
dispositions de l’article R. 431-16-c du code de l’urbanisme. 
 

6.2.2.3. Zones d’aléa liées à la présence d’un puits 
 
Dans la présente circulaire, on définit un puits comme étant une voie de pénétration dans le gisement, 
verticale, partant de la surface, comportant des accrochages, donnant accès à différents étages d’une 
mine et permettant de les desservir. Un puits assure normalement la totalité ou plusieurs des services 
suivants : extraction, circulation du personnel, transport du matériel, descente du remblai, aérage 
(entrée ou retour d‘air), exhaure, etc.  
 
Pour l’aérage des travaux, deux puits étaient foncés à proximité l’un de l’autre, l’un servait à l’entrée 
de l’air frais, l’autre au retour d’air. Pour renforcer l’aérage naturel, le puits de retour d’air était 
généralement raccordé à un ventilateur situé à la surface. Le puits d’entrée d’air était dévolu à 
l’extraction et au transport du personnel tandis que le puits de retour d’air servait à la descente du 
matériel.  
 
Pour les études d’aléas miniers, il convient de distinguer : 

• un « puits matérialisé » : puits qui a effectivement été retrouvé en surface et dont les 
coordonnées ont pu être relevées au GPS ;  

• un « puits localisé » : puits qui n’a pas été retrouvé sur le terrain mais dont les coordonnées 
sont connues (archives ou exploitant) et comportant une incertitude de positionnement ; 

• un « puits non localisé » : puits répertorié dans les archives qui n’a pas été retrouvé sur le 
terrain et qui n’a aucune coordonnée connue. 

 
La présence d’un puits matérialisé ou non rend la zone inconstructible à l’aplomb de ce puits sur une 
zone déterminée, notamment en fonction des dimensions du puits et de la nature de sa mise en 
sécurité. Un régime dérogatoire existe toutefois dans le cas des zones situées à l’aplomb de puits 
matérialisés de niveau moyen ou faible (cf. 6.2.2.4). 
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6.2.2.4. Régime dérogatoire 
 
Des dérogations peuvent exceptionnellement être envisagées à la demande du maître d’ouvrage d’un 
projet d’aménagement porté par l’Etat ou une collectivité territoriale, après délibération favorable du 
conseil municipal. Cette demande doit faire l’objet d’un processus de concertation avec les parties 
prenantes concernées au moment de l’élaboration du PPRM (collectivités, maître d’ouvrage, Etat, 
propriétaires, EPA, EPF, etc.). La dérogation peut porter sur des demandes de construction de 
nouveaux bâtiments ou, à partir du moment où il est possible de démontrer leurs capacités de 
résistance à la survenance de l’aléa, sur des projets de réaménagement de bâtiments existants. 
 
Ces dérogations ne peuvent être accordées que pour des zones déjà urbanisées et d’intérêt stratégique. 
Peut être qualifiée d’intérêt stratégique : 
 

• une zone comprise dans une opération d’intérêt national ou faisant l’objet d’une directive 
territoriale d’aménagement et de développement durable ; 

 
• une zone urbanisée ou en continuité d’une zone urbanisée, faisant l’objet d’un projet urbain 

d’ensemble suffisamment défini, s’il est démontré qu’il n’existe pas d’alternative crédible à 
l’implantation dans les zones exposées, si l’intérêt économique est prouvé, au regard de la 
vulnérabilité résiduelle de l’aménagement, et s’il existe des réseaux et des infrastructures 
structurants déjà en place.  

 
Ces zones de dérogations, qui concernent des zones d’aléa de type effondrement localisé de niveau 
moyen ou des têtes de puits matérialisés de niveau faible ou moyen, sont à identifier clairement en 
fonction de projets précis et discutées au cours de l’élaboration du PPRM. Elles seront délimitées sur 
le plan de zonage réglementaire et renverront à un chapitre spécifique du règlement. Les éléments 
justifiant le respect de ces conditions devront être fournis par la collectivité ou par le groupement de 
collectivités en charge de l’urbanisme sur le territoire concerné au service de l’Etat instructeur du 
PPRM. 
 
Le règlement du PPRM y définit les objectifs de performance à atteindre pour empêcher tout risque de 
dommage d’origine minière sur la structure des bâtiments et garantissant l’absence de risques pour les 
occupants. 
 
Il prescrit également au maître d’ouvrage : 

• la réalisation d’investigations (études géotechniques, sondages, etc.) visant à définir la 
faisabilité du projet et les dispositions constructives à mettre en œuvre (radier, pieux de 
fondation sur roche stable, géotextile, etc.) ; 

• la mise en œuvre des travaux permettant de supprimer l’aléa, et donc le risque, ou de s’en 
affranchir (comblement des galeries, pieux de fondation sur roche stable, etc.) ; 

 
Ces investigations et travaux sont pris en charge financièrement par le maître d’ouvrage dans le cadre 
du projet d’intérêt stratégique.  

6.2.3. Zones d’aléa « affaissement progressif »  
 
Les zones d’aléa de niveau fort sont inconstructibles compte tenu de l’ampleur du phénomène sur le 
bâti.  
Les zones d’aléa de niveau moyen ou faible sont constructibles sous réserve de mettre en œuvre les 
prescriptions du PPRM permettant de répondre aux objectifs de performances (pente d’affaissement 
maximale par exemple) et/ou des dispositions constructives (drains, joints de dilatation, vide sanitaire, 
etc.). Le guide de dispositions constructives pour le bâti neuf situé en zone d’aléa de type 
« affaissement progressif », établi par le CSTB en octobre 2004, propose des règles d’implantation et 
des dispositions constructives en matière de bâti. 
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6.2.4. Zones  d’aléa « tassement lié à des travaux miniers souterrains » 
 
Ces zones sont constructibles sous réserve de mettre en œuvre les prescriptions du PPRM, notamment 
en termes de stabilité et de tenue des bâtiments. 

6.2.5.    Autres zones d’aléa « tassement, glissement superficiel ou profond, associés aux 
ouvrages de dépôts de matériaux  » 

 
Les zones d’aléa fort sont inconstructibles. 
 
Les zones d’aléa moyen ou faible peuvent être constructibles sous réserve : 
- de la mise en œuvre des prescriptions du PPRM, portant notamment sur les conditions 

d’implantation (par exemple, zones amont et aval par rapport à un éventuel glissement du dépôt de 
matériaux miniers), des dimensions et des types de bâtiment ; 

- éventuellement de l’existence ou de la mise en place d’ouvrages de protection ou de soutènement. 
 
Les changements de destination et les extensions sont autorisés dans les zones constructibles, sous 
réserve de mettre en œuvre les prescriptions du PPRM, à condition que les travaux n’engendrent pas 
de conséquences en terme de stabilité et de tenue du bâti existant le cas échéant. 
 
Compte tenu de la variabilité de typologie des aléas, des caractéristiques géologiques et 
hydrogéologiques des sols et des sous-sols, de la pluviométrie, etc. intimement lié au contexte local, 
les prescriptions techniques seront définies au cas par cas, après avoir fait l’objet d’une large 
concertation entre les services de l’Etat, les bureaux d’étude compétents et les collectivités locales, au 
cours de l’élaboration du PPRM. 

6.2.6. Tableau récapitulatif des principes réglementaires pour l’aléa « mouvements de 
terrain »  

 
Le tableau suivant récapitule les principes réglementaires, en terme de nouvelle construction selon les 
aléas miniers « mouvements de terrain », qui s’appliquent conformément aux paragraphes 6.1 et 6.2 de 
la présente annexe.  
 
Phénomène 

 
Aléa Principes règlementaires 

Effondrement 
généralisé Tous niveaux Inconstructible 

Fort Inconstructible 

Moyen Inconstructible sauf dérogation exceptionnelle et sous réserve de 
mise en œuvre de prescriptions du PPRM  

 
 

Effondrement localisé 

Faible                Constructible 
sous réserve de mise en œuvre de prescriptions du PPRM  

Fort Inconstructible Affaissement 
progressif Moyen ou faible Constructible  sous réserve de mise en œuvre de prescriptions du 

PPRM 

Tassement, 
glissement superficiel 

ou profond 

Tous niveaux  
(hors glissement 

superficiel ou profond 
de niveau fort) 

Constructible sous réserve de mise en œuvre de prescriptions du 
PPRM et éventuellement de l’existence ou de la mise en place 

d’ouvrages de protection 
 

Fort  Inconstructible sur la zone d’aléa liée au puits  Tête de puits 
matérialisé 

ou non Moyen ou Faible  
Inconstructible sur la zone d’aléa liée au puits, sauf dérogation 

exceptionnelle pour les puits matérialisés et sous réserve de mise 
en œuvre de prescriptions du PPRM  
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6.3. Zones d’aléa « inondation » 
 
Les zones soumises à un aléa fort sont en principe inconstructibles, soit en raison d'un risque trop 
important, soit pour préserver les champs d’expansion de crues.  
 
Seuls les travaux de renforcement des constructions existantes et situés en zone d’aléa fort sont 
autorisés. 
 
Les zones soumises à un aléa moyen ou faible peuvent être constructibles, sous réserve de mettre en 
œuvre les prescriptions adaptées à l’intensité de l’aléa (cf. guide PPRI à l’adresse suivante sur 
Internet : http://catalogue.prim.net/143_plans-de-prevention-des-risques-naturels-ppr-risques-d-
inondation-guide-methodologique.html). 
 
La présence d’une digue minière doit conduire à l’étude du phénomène de surverse ou de rupture, et 
donc à une aggravation possible de l’aléa derrière la digue sur une largeur à déterminer. Cette 
aggravation peut se traduire par une restriction ou une interdiction d’urbanisation dans la zone située 
derrière la digue. 
 
Lorsque cette digue est étudiée dans une zone couverte par un PPRI prescrit, notamment le long d’une 
rivière, les services de l’Etat veilleront à intégrer les conséquences de la rupture de la digue ou de la 
surverse dans le règlement du PPRI. 
 
Concernant les constructions existantes, des mesures sont prescrites pour réduire la vulnérabilité 
(ancrage des cuves à mazout, aménagement d’un niveau refuge, mise en place de batardeaux, etc.). 
 

6.4. Zones d’aléa « émanation de gaz » 
 
Dans les zones soumises à un aléa fort, toute construction ou excavation est interdite. 
 
Dans les zones d’aléa moyen, les constructions ou les extensions en sous-sol peuvent être autorisées 
avec des prescriptions visant à adapter la construction à la présence possible de gaz, comme une 
ventilation satisfaisante, et un non-confinement.  
 
Les zones soumises à un aléa faible sont constructibles avec des prescriptions simples, portant 
notamment sur l’aération et la ventilation. 
 

6.5. Mesures de prévention, protection et sauvegarde 
 
Le PPRM définit des mesures de prévention, protection et sauvegarde, et indique celles qui sont 
rendues obligatoires dans un délai prescrit par le règlement.  
 
Ces mesures visent à supprimer ou diminuer le risque minier (comblement de galeries, bouchage de 
puits), ainsi qu’à surveiller son apparition (mise en place de dispositifs de surveillance). Elles peuvent 
conduire, s'il apparaît en zone bâtie que des effets en surface peuvent menacer gravement la sécurité 
des personnes, à l’expropriation par l’État des biens exposés à ce risque, dans les conditions prévues 
par le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, lorsque les moyens de sauvegarde et de 
protection des populations s’avèrent plus coûteux que l’expropriation (article L. 174-6 du code 
minier). 
 
En application du point IV de l’article 2 du décret du 16 juin 2000 relatif à l'application des articles L. 
174-5 et L. 174-6 du code minier, le règlement du PPRM rappelle l’ensemble des mesures citées aux 
deux alinéas précédents. 

http://catalogue.prim.net/143_plans-de-prevention-des-risques-naturels-ppr-risques-d-inondation-guide-methodologique.html�
http://catalogue.prim.net/143_plans-de-prevention-des-risques-naturels-ppr-risques-d-inondation-guide-methodologique.html�


 
 
 25 sur 25 
 

 
En application du 3°) de l’article L. 562-1 du code de l’environnement, le plan peut aussi définir des 
règles visant à prévenir : 

• la détérioration des réseaux et infrastructures souterrains ou aériens ; 
• les risques ou conséquences de mouvements de sol ; 
• les risques liés à l’émission de gaz de mine. 

 
Ces règles s’imposent aux gestionnaires publics ou privés concernés.  
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